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CENTRE INTERNATIONAL DE MEDITATION OSHO 
 

Avec les accompagnements expérimentés   
d’ Emmanuel MOULIN et de Jean-Claude DUMONT 

 
 

 
 
 
 
 

        
 
 
 
 

Voyage initiatique du 13 au 20 Février 2010 
Vacances scolaires zones A et B 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

OASIS VOYAGES – EXPERIENCES EN CONSCIENCE 
Bureaux (+33) 04 78 02 90 51 – contact@oasis-voyages.com – www.oasis-voyages.com  

OASIS 146, chemin de la Mouille F-69530 ORLIENAS – France 
 

  En conformité avec la réglementation et pour votre sécurité,  
Oasis Voyages est titulaire de la licence de voyagiste LI069-07-006. 

       Assurance RC GENERALI VOYAGES 4 000 000€ - Garantie financière 99092€ APS 
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LES BIENFAITS DE LA MEDITATION 

Nous vous invitons à une expérience unique : une semaine en 
Inde, au Centre International de Méditation Osho, le plus 
grand centre au monde pour la méditation, le bien-être et le 
développement personnel ! 

Situé à Pune (Poona), au Sud de Bombay, c’est un lieu 
d’accueil paradisiaque dédié aux rencontres, à la méditation, et 
la spiritualité.  

Vous y trouverez une atmosphère unique, à la fois méditative et remplie de joie, que des 
milliers de personnes du monde entier viennent célébrer.    

Bien au-delà d’un simple voyage, vous aurez le plaisir d’y approfondir la méditation, en la 
pratiquant chaque jour d’une façon différente, silencieuse, active, dansée… adaptée à l’homme 
et à la femme d’aujourd’hui. 

Au cœur de ce lieu unique, chacun appréciera sa solitude, tout comme la rencontre avec des 
personnes, ouvertes, chaleureuses et sensibles ! 

 
La méditation nous aide à ne plus être dominés par nos émotions, à 
devenir un observateur pleinement conscient du monde en nous et hors de 
nous.  
 
C’est la clé de la relaxation et du bien-être dans la vie. 

 

Le Centre International de Méditation Osho est l’endroit de méditation par excellence, 
parfaitement adapté aux occidentaux. 

 
 Chaque année des milliers de personnes viennent visiter ce centre international de méditation. 
L'atmosphère ici  est vraiment celle d'un conte de fées. 
Un paradis où tous vos besoins, physiques, émotionnels et spirituels sont satisfaits. 
Je conseille à tout le monde  d'y aller, pour quelques jours au moins et de se promener dans 
ces superbes jardins où tout le monde est sympathique et ouvert. 
Extrait du magazine Elle 
 
 Ils ont construit des pyramides en marbre assez impressionnantes et des jardins zen.  
Chaque jour, des milliers d’hommes et de femmes viennent méditer au centre de méditation 
Osho en provenance d’Europe, des Etats-Unis et d’Asie. 
Extrait du Wall Street Journal 
 
 
 

 



OASIS VOYAGES – INDE 2010 – OSHO TOUR  – Avec E. Moulin et J-C Dumont          Page 3 / 15 

NOS FONDAMENTAUX LOGISTIQUES  
 
 
 
 
 
 
Chaque journée sera organisée en trois temps, permettant ainsi de conjuguer les avantages d’un 
voyage individuel avec ceux d’un voyage accompagné  : 
 
 
1. Des temps d'expériences en conscience "in situ" (individuel et groupe) 
Ces expériences sont explicitées dans notre programme grâce au visuel ci-contre. 
 
Le centre propose chaque jour de nombreuses activités, avec une grande souplesse dans nos 
choix. Vous serez libres d'y participer selon vos désirs et vos besoins.  
Vous pourrez  pratiquer la méditation, recevoir une séance de massage, vous relaxer près de la 
piscine, marcher dans le parc tropical, ou encore suivre un cours de Qi Gong ou de tir à l’arc.  
 
2. Des temps de partage, porteurs de fluidité et d'intégration (groupe). 
Vous aurez chaque jour des cercles de partage et d’intégration (notre groupe uniquement).   
Ces temps prendront naturellement leur place dans la vie du groupe et seront planifiés au fil du 
temps. 
 
3. Des temps libres pour être au plus près de vos désirs et besoins (individuel) 
Vous disposerez de temps libre pour profiter au maximum du lieu qui vous offre un grand 
nombre de possibilités.   
 
Ces 3 espaces-temps apporteront  un sentiment de confort, de fluidité et de liberté. 
 
Cette formule vous aidera dans le vécu entier de votre propre voyage intérieur et extérieur. 
 

 
Le Centre International de Méditation Osho 

 
 

Le Centre international de méditation est entouré d’un parc 
tropical paradisiaque de 8 hectares pour se détendre et se 
promener librement à son rythme dans la journée.  
Un lieu pleinement propice à la méditation !  
 
Au Centre international de méditation, tout 
est prévu pour votre bien-être : spa 

moderne (jacuzzi, sauna, piscine, salle de sport, cours de danse) avec 
une riche sélection de séances individuelles, de massages et de soins liés 
au corps.  
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Il vous est également proposé gratuitement des cours le matin pour 
l’équilibre du corps et de l’esprit : yoga, tir à l’arc, Qi gong, danse 
énergie, tai chi… 
 
 
 

 
Vous y rencontrerez aussi des 
personnes venues du monde 
entier ! 
Vivre au Centre International de 
Méditation Osho vous permet de 
vous imprégner, jour après jour, 
rencontre après rencontre, sourire 
après sourire, de la spiritualité 
intense du lieu. 
 
 

 
Le soir, 
c’est un 
lieu très vivant, avec un bar, des concerts, des films,  du théâtre, 
de la danse et des ateliers créatifs pour passer de délicieux 
moments !  

 
 
Pour satisfaire vos papilles, vous aurez le plaisir de goûter aux différents restaurants 
végétariens et bio de qualité, qui vous proposent une gastronomie indienne traditionnelle 
aussi bien que des plats internationaux.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Au choix, deux formules d’hébergement :  
 
��� �  AU CŒUR MEME DU CENTRE INTERNATIONAL DE MEDITATION  :  
 

La maison d'hôtes Osho est un magnifique endroit pour commencer 
un séjour au Centre international de méditation ! 
 
Des chambres très confortables vous attendent, silencieuses, au goût 
moderne, et toutes équipées d’air conditionné et d'une salle de bain 
privée. Elle vous permettent de profiter du lieu dans les meilleures 
conditions.  
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��� �  A PROXIMITE DANS UN HOTEL CONFORTABLE 
 
Vous avez également la possibilité de vous loger à l’extérieur du Centre international de 
méditation dans un hôtel tout confort, accessible à pied du Centre de méditation.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Situé au cœur de Koregaon Park, l’hôtel est propice au calme et à la détente.  
Il se situe à proximité de nombreux commerces et boutiques artisanales. 
Vous apprécierez l'ambiance familiale de ce lieu, où de nombreux visiteurs du centre viennent 
résider. 
 

 

Emmanuel MOULIN et Jean-Claude DUMONT 
 
 
Emmanuel Moulin 
 

Emmanuel Moulin pratique la méditation depuis de nombreuses 
années. 
 
Après des études d'économie internationale à l’université de 
Grenoble, il s'intéresse à la philosophie puis à la spiritualité 
contemporaine.  

En 1994, il décide de partir pour la première fois au Centre 
International de Méditation Osho en Inde pour expérimenter par lui-même la méditation. Ce 
voyage transformera  profondément sa vision de la vie et il va décider  de vivre et travailler 
pendant 6 ans  au Centre de Méditation avant de créer en janvier 2000 le magazine web de 
spiritualité Meditationfrance.com lu chaque mois par plus de 50 000 personnes. 

 
" Alors que je travaillais sur des questions économiques, j'ai eu progressivement la sensation 
qu'on ne pourrait pas changer grand chose du haut ; la politique me semble nécessaire mais 
insuffisante. Notre défi aujourd'hui est la transformation intérieure.  
Personnellement, la méditation et les enseignements d’Osho m'amènent la paix intérieure et 
une joie de vivre ».  
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Jean-Claude Dumont  
 
 
Jean-Claude Dumont a vécu et travaillé également plusieurs années au 
Centre International de Méditation Osho.  

Pendant plusieurs années, il voyage dans le monde entier, s'arrêtant ici et 
là pour travailler. 

En 1980, il découvre le Centre International de Méditation Osho de 
Pune. Cette rencontre lui fait prendre conscience qu'il existe  aussi un voyage intérieur à 
entreprendre : la méditation. Il y retournera souvent, la plupart du temps pour plusieurs mois et 
à chaque fois en s’intégrant à la vie du centre comme travailleur volontaire. 

Aujourd’hui, il y retourne régulièrement pour y effectuer des retraites personnelles de 
méditation.  

Il est le webmaster du magazine de spiritualité meditationfrance.com . 

 

OSHO, Enseignant spirituel contemporain 
 
« Les problèmes dans la vie sont nombreux mais il n’existe qu’une solution et c’est la 
méditation. » Osho 
 

 
Osho est un des enseignants spirituels contemporains les plus innovateurs. 
 
Pour Osho, seule une personne en paix avec elle-même peut être heureuse et 
symboliser un espoir de changement sur la planète.  
 

Osho est aujourd’hui reconnu dans son propre pays comme un des plus grands maîtres 
contemporains.   
 
Tous ses ouvrages sont disponibles au parlement indien au même titre que ceux de Mahatma 
Gandhi. Le Centre international de méditation inspiré par sa vision est devenu depuis quelques 
années le deuxième lieu le plus visité en Inde après le Taj Mahal.  
 
En tant que Maître éveillé, Osho a mis tout en œuvre pour aider l'humanité à dépasser une 
phase particulièrement difficile dans le développement de la conscience. 
Déclaration du Dalaï Lama lors de sa visite du centre de méditation Osho. 
 
On se souviendra d’Osho comme un des plus grands philosophes, saints et mystiques 
contemporains. Sa vision va continuer d’inspirer les générations futures et son puissant 
message de réalisation intérieure aidera certainement à développer de nouveaux codes 
éthiques et à améliorer la condition humaine. 
Dr. Manmohan Singh, Premier ministre actuel Indien   
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PROGRAMME DE VOTRE SEJOUR  
 
Fondamentalement, les premiers jours seront très accompagnés pour 
vous permettre de comprendre immédiatement le fonctionnement du 
centre, d’en savoir « les bons plans » et d’acquérir rapidement vos 
repères. Ceci grâce aux précieux conseils expérimentés d’Emmanuel 
Moulin et de Jean-Claude Dumont, et d’un programme d’activités 
sélectionnées et parfois exclusives pour notre groupe.  
 

De nombreux temps de partage vous permettront de mieux intégrer vos expériences dans un 
climat de joie, de conscience et d’amour. 
Au fil des jours, vous prendrez progressivement de l’autonomie dans vos activités tout en vous 
sentant reliés avec Emmanuel, Jean-Claude, et les autres participants de votre groupe. 
 
Le Centre international de méditation offre une grande souplesse dans le choix de son activité 
et le rythme souhaité. Toutes les heures, sont programmées de nouvelles  animations et 
méditations (gratuites).  
 
Le programme ci-dessous vous est donné à titre indicatif : pour privilégier la dimension 
initiatique de votre séjour et s'adapter avec sagesse au rythme du Centre de méditation, la 
programmation précise des journées se décidera au fur et à mesure de nos journées. 
 
J1 – Samedi 13 Février 2010  
 
Transfert depuis l’aéroport de Bombay et installation dans votre lieu d’hébergement. 
 
J2 – Dimanche 14 Février 2010 
 

 
Au choix, accueil à 10h ou à 14h au Welcome Center : présentation 
du lieu et introduction à la méditation.  
Formalités d’inscription pour établir votre carte d’entrée. 
 
 

En début d’après-midi, vos accompagnateurs auront le plaisir d’accompagner vos premiers pas 
au sein du Centre international de Méditation, et vous présenteront la mythique 
Multiversité pour le bien-être et le développement personnel . 
 
Puis, vous vous équiperez pour votre séjour de robes bordeaux et 
blanches, de châles, d’un casier, de bons d’échange… 
 
 
Présentation et pratique de la méditation Kundalini .  
Cette méditation est idéale pour vous aider à effacer la fatigue du voyage et du décalage 

horaire. Cette méditation, généralement pratiquée en fin d'après-midi, 
permet de se nettoyer du stress accumulé dans la journée. Il sera possible de 
la pratiquer tous les jours à la même heure.  
Pour en savoir plus : 
http://www.meditationfrance.com/meditation/kundalini.htm 
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Grande méditation du soir en tenue blanche dans la grande pyramide.  
Danse, relaxation guidée et diffusion d’un discours d’Osho.  
 
 
 
 
 
 
 
Dîner et partage dans un restaurant du centre international de méditation, puis soirée animée ! 
 
 
 
 
 
 
 
J3 – Lundi 15 Février 2010 
 
Au lever du jour, méditation Dynamique !  (présentation et pratique) 
Idéale pour commencer la journée avec plein d’énergie, vous pouvez y participer tous les 
matins de la semaine.  Elle offre une porte de sortie pour les tensions et les émotions retenues 
tout en étant un grand propulseur d´énergie. C'est certainement la technique de méditation la 
plus utilisée dans le monde actuel : effets toniques garantis! 
Pour en savoir plus : http://www.meditationfrance.com/meditation/dynamique.htm 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La matinée sera consacrée à la compréhension de la méditation : comment prendre 
conscience de ses conditionnements, comment évacuer son stress, but des techniques de 
méditation, travail sur la respiration... 
 
Déjeuner en groupe près de la piscine.  
 
En début d’après-midi,  présentation des séances individuelles et/ou  ateliers à la 
Multiversité.   
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Puis, méditation Kundalini.   
Pour en savoir plus :  http://www.meditationfrance.com/meditation/kundalini.htm 
 
 
En fin d’après midi, méditation du soir (en blanc) au Centre international de méditation pour 
ceux qui le souhaitent. 
 

 
 
Dîner et soirée très animés !  

 
 

 
J4 – Mardi 16 Février 2010  
 

 
Le matin, méditation Vipassana ou l’art de l’observation silencieuse.  
Cette méditation créée par Bouddha est celle qui a été la plus pratiquée dans 
le monde. Essence même de toutes formes de méditation, elle vous mènera 
jusqu’à l’éveil !  
 

 

En fin de matinée, vous pourrez goûter à la Danse libre et à la Musique au 
Bambou Groove ! La danse, très présente dans ce lieu, est une manière de se 
reconnecter avec la joie intérieure.  

 
Tranquillement installés dans un des cafés aux alentours, nous partagerons ensembles notre 
expérience sur cette première méditation assise et sur tout ce qui sera nécessaire. 
  
Déjeuner en groupe. 

 
 
Dans l’après-midi, nous accèderons à l’espace Chuang Tzu, lieu 
d’habitation d’Osho transformé en lieu de méditation.  
Méditation assise et en silence total dans cet endroit privilégié.  
 
 

 
Puis nous aurons la joie de rencontrer des personnes proches d’Osho, appelées, pour un 
moment exceptionnel de partage. Ce sera une chance de découvrir la grande histoire de ce 
maître, la création du Centre international de méditation dans les années 70, son 
développement, ses mutations jusqu’à aujourd’hui.  
Egalement, des anecdotes et des petites histoires savoureuses… 
Pour en savoir plus sur les sannyas: http://www.meditationfrance.com/spirituel/sannyas.htm  
 
Méditation du soir. 
Soirée libre.  
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J5 – Mercredi 17 Février 2010  
 
Journée spéciale atelier en groupe. 
Vous serez accompagnés par un animateur expérimenté parlant français durant cette journée 
atelier qui sera pour vous un moment privilégié et intense pour recevoir les bienfaits du Centre 
international de méditation 
 
Thème de l’atelier : La méditation et le sacré au quotidien. 
Séminaire exclusif pour le groupe, dédié à la méditation selon Osho pour le bien-être physique, 
psychologique et spirituel.  
 
 
En fin d’après midi, la méditation Kundalini vous est chaleureusement proposée après cette 
journée d’atelier.  
 
 
Méditation du soir et danse. Discours d’Osho en anglais.  
 
Temps de partage et soirée libre. 
 
 

J6 – Jeudi 18 Février 2010  
 
Au petit matin, cours de Qi gong  pour favoriser l’équilibre du corps et de l’esprit.  

 
 
Puis, méditation Vipassana.  
 
 
 

En fin de matinée, pour pourrez participer à la  Danse libre et Musique au Bambou Groove ! 
 
Déjeuner et temps de partage en groupe. 
 
En début d’après-midi,  rencontre avec des francophones travaillant et vivant dans le 
Centre international de méditation ! 
Nous aurons la chance de pouvoir échanger avec eux, leur poser des questions et de découvrir 
leur art de vivre… 
 
Puis, méditation tibétaine Nadabrahma   
En position assise, le "humming" (son produit avec la bouche fermée) et les 
mouvements des mains créent un équilibre intérieur, et une harmonie entre 
le mental et le corps. 
Pour en savoir plus : 
http://www.meditationfrance.com/meditation/nadabrahma.htm 
 
Méditation du soir (en blanc).  
 
 
Enfin, soirée dansante au centre international de méditation ! 
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J7 – Vendredi 19 Février 2010  
 
Le matin, rencontre avec un derviche soufi et expérience de la méditation soufie whirling ! 
(en rotation sur soi ) Cette méditation prend comme point de départ le corps et l’expression 
physique de votre monde intérieur. C'est une méthode puissante pour centrer son énergie dans 
le hara, situé juste au dessus du nombril. Elle est basée sur une technique soufie de 
mouvements, visant à développer la conscience et l'intégration du corps. Et parce que c'est une 
méditation soufie, elle est libre et non sérieuse : souriez tout en la pratiquant ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
Puis, découverte de la librairie d’Osho , riche de plusieurs centaines de livres, CD et DVD : 
Ses discours, sa vie, ses méditations, etc… 
 

 
 
A midi, présentation de la  méditation Nataraj, pendant laquelle vous 
laissez votre corps danser et bouger comme il le sent avec liberté ! 
Disparaître dans la danse, puis se relaxer dans le silence et le calme : tel est 
l´itinéraire intérieur de cette méditation.  
Pour plus d’informations : 
http://www.meditationfrance.com/meditation/nataraj.htm  
 

Déjeuner en groupe. 
  
Dans l’après-midi, méditation Kundalini . 
 
 
Soirée : rencontre exceptionnelle avec John Andrew 
(Amrito), médecin personnel d’Osho. Il partagera avec 
nous sa compréhension du message d’Osho pour l’homme 
et la femme  d’aujourd’hui, et animera un temps de 
questions/réponses. 
 
 

J8 – Samedi 20 Février 2010  
 
Le matin, cercle de partage, et visionnage d’un documentaire vidéo sur Osho en français.   
 
A midi,  méditation du jour  (yoga du rire, danse…) 
 
Déjeuner en groupe. 
 
Fin de la prestation séjour à 14h. 
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Exploration des boutiques tibétaines et indiennes à la découverte de l’artisanat local pour ceux 
qui le souhaitent. 
 
Transfert en fin d’après-midi à l’aéroport de Bombay pour ceux qui ont acheté le vol de groupe  
vers Paris et fin de la prestation. 
 
 
Les photos du Centre International de Méditation Osho sont copyright © Osho International 

 

DETAIL DES PRESTATIONS 
 
PROGRAMME PRINCIPAL :  
 
 Le prix comprend : 

�  Les méditations, rencontres, danses, séminaires et ateliers mentionnés au 
programme, avec l’accès libre à la piscine 

�  L’accompagnement expérimenté d’Emmanuel Moulin et de Jean-Claude Dumont 
dans le Centre international de méditation 

�  Les nuitées en maison d’hôtes ou à l’hôtel, selon votre choix 
�  Les traductions vers le français pour les activités en groupe 
�  L’assistance secours rapatriement Europ Assistance 
�  La responsabilité civile d’Oasis Voyages 
�  La garantie totale des fonds déposés (APS) 

 
 Le prix ne comprend pas : 

�  L’entrée quotidienne au Centre international de Méditation de Poona (10€/jour) 
�  Vol international et taxes aériennes associées  
  Un vol au départ de Paris vous est proposé à des conditions de groupe (places limitées) 
�  Les transferts aéroport/hôtel/aéroport (inclus avec le vol de groupe) 
�  Les repas et les petits déjeuners (environ 13€/jour) 
�  Les tenues de méditation et les achats personnels (20 à 40€) 
�  Les séances individuelles (massages…) 
�  Les pourboires (à l’extérieur du centre) 
�  Les frais de visa indien 
�  La multirisque annulation - bagages (option recommandée) 

 

FORMALITES – SANTE - SECURITE 
 
 
FORMALITES :  

Si vous êtes un ressortissant français : 
1) Passeport encore valide 6 mois après la date retour.  
2) Le visa est obligatoire, à obtenir avant votre départ (50€ + frais de visa).  

Si vous n’êtes pas de nationalité française, veuillez contacter l’ambassade ou le consulat 
du pays de destination et des pays de transit. 
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SANTE : 
Aucun vaccin, ni traitement anti-paludéen n'est obligatoire.  
Un test de vérification VIH sera effectué à l’entrée du centre international de méditation, pour 
des raisons de santé publique dans le pays. 

 
 

SECURITE : 
�  Les risques issues de la responsabilité individuelle des participants sont couverts 

systématiquement par l’assistance secours rapatriement Europ Assistance, offerte 
par Oasis Voyages. 

�  Les risques issus de la responsabilité d’Oasis Voyages sont couverts 
systématiquement par GENERALI VOYAGES, contrat AH71047. 

�  Dans le respect de la réglementation du voyage et pour garantir nos clients de 
prestations professionnelles et sécurisées, Oasis Voyages est titulaire d’une 
autorisation de vente de voyages LI 69007006 délivrée par la Préfecture du Rhône.   

 

INVESTISSEMENT FINANCIER 
  
SEJOUR 8 JOURS / 7 NUITS : 
 
1) FORMULE IMMERSION : HEBERGEMENT DANS LE CENTRE O SHO  
 1900 €   en chambre de couple (prix à partager à 2, soit 950€/pers) 
 1325 €   en chambre individuelle  
 
2)  FORMULE ECONOMIQUE : EN HOTEL TOUT CONFORT A PR OXIMITE  

735 € par personne en chambre double à partager  
 875 € en chambre individuelle  
 
ASSURANCE MULTIRISQUES ANNULATION – BAGAGES  : Recommandée. 
 45€ en chambre individuelle ou 60€ en chambre à 2    
  
PRECISIONS FINANCIERES AGREABLES :  
 
 Les personnes s’inscrivant seules peuvent partager une chambre si leur sommeil 
 respecte celui de l’autre (Pas de ronflement en particulier), pour la formule économique 
 uniquement. 
 
 Un échéancier de paiement personnalisé peut être étudié pour faciliter l’accès à nos  
 voyages. 
 
 

INSCRIPTIONS 
 
Les places étant limitées, nous vous invitons à poser une option dès que possible et demander 
un bulletin d’inscription à : 
OASIS-VOYAGES (+33) 04 78 02 90 51 - contact@oasis-voyages.com 
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ASSURANCE ET ASSISTANCE 
 
PRINCIPALES GARANTIES ASSURANCE MULTIRISQUE : EN OP TION RECOMMANDEE  
 
�� Frais d’annulation remboursés si :��

�  Maladie grave, accident ou décès (y compris l’aggravation de maladies antérieures et des séquelles d’un 
accident antérieur) 

�  Complications dues à l’état de grossesse avant le 6ème mois 
�  Licenciement économique (de vous-même, de votre conjoint��

�� Bagages garantis jusqu’à 800€ en cas de :�
�  Perte ou vol 
�  Destruction totale ou partielle (franchise de 50€) 

 
PRINCIPALES GARANTIES ASSISTANCE EUROP ASSISTANCE :  
INCLUSE ET OFFERTE A CHAQUE PARTICIPANT  

 
�   Assistance aux personnes si maladie ou blessures 

�  Contact médical et Transport/Rapatriement : Frais réels 
�  Remboursement complémentaires frais médicaux : 75 000€ TTC/pers (Hors Europe) 
�  Avance frais hospitalisation :  75 000€ TTC/pers (Hors Europe) 
�  Frais prolongation séjour sur place : 80€/nuit x 4 nuits 

�   Assistance Voyage  
�  Envoi médicaments 
�  Retour anticipé en cas de sinistre au domicile  
�  Assistance vol, perte ou destruction des papiers/moyens de paiement : 1500€ 
�  Avance caution pénale à l’étranger : 15 300€ 

 
LES CONDITIONS REGLEMENTEES DE VENTE D’UN VOYAGE 
Selon le décret du 15/6/94, extraits du code du tourisme à communiquer obligatoirement aux clients 

 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE :  
Les conditions générales de vente régissant la vente de voyages en France ont été fixées par le décret 94-490 du 15 Juin 1994 pris en 
application de l’article 31 de la loi 92-645 du 31 Juillet 1992. Textes intégraux disponibles auprès du Ministère du Tourisme.  

Article R211-5 : Sous réserve des exclusions prévues au deuxième 
alinéa (a et b) de l’article L.211-8, toute offre et toute vente de 
prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de 
documents appropriés qui répondent aux règles définies par le 
présent titre. En cas de vente de titres de transport aérien ou de 
titres de transport sur ligne régulière non accompagnée de 
prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un 
ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage émis par le 
transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la 
demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte 
duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. La facturation 
séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne 
soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par le 
présent titre. 
  
Article R211-6 : Préalablement à la conclusion du contrat et sur la 
base d’un support écrit, portant sa raison sociale, son adresse et 
l’indication de son autorisation administrative d’exercice, le 
vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur 
les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations 
fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que :  
1) La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories 
de transports utilisés ; 2) Le mode d’hébergement, sa situation, son 
niveau de confort et ses principales caractéristiques, son 
homologation et son classement touristique correspondant à la 
réglementation ou aux usages du pays d’accueil ; 3) Les repas 
fournis ; 4) La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un 
circuit ; 5) Les formalités administratives et sanitaires à accomplir 
en cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs 

délais d’accomplissement ; 6) Les visites, excursions et les autres 
services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles 
moyennant un supplément de prix ; 7) La taille minimale ou 
maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour 
ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à 
un nombre minimal de participants, la date limite d’information du 
consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date 
ne peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ; 8) Le 
montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la 
conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde ;  
9) Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat 
en application de l’article R.211-10 ; 10) Les conditions d’annulation 
de nature contractuelle ; 11) Les conditions d’annulation définies aux 
articles R.211-11, R.211-12, et R.211-13 ci-après ; 12) Les précisions 
concernant les risques couverts et le montant des garanties souscrites 
au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la 
responsabilité civile professionnelle des agences de voyages et de la 
responsabilité civile des associations et organismes sans but lucratif et 
des organismes locaux de tourisme ; 13) L’information concernant la 
souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de certains cas d’annulation ou d’un contrat 
d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais 
de rapatriement en cas d’accident ou de maladie.  14)  Lorsque le 
contrat comporte des prestations de transport aérien, l’information, 
pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-
18.   
 
Article R211-7 : L’information préalable faite au consommateur 
engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit 
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réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le 
vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure 
cette modification peut intervenir et sur quels éléments. En tout état 
de cause, les modifications apportées à l’information préalable 
doivent être communiquées par écrit au consommateur avant la 
conclusion du contrat.   
 
Article R211-8 : Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur 
doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à 
l’acheteur, et signé par les deux parties. Il doit comporter les 
clauses suivantes :  
1) Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur 
ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ; 2) La destination ou 
les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les 
différentes périodes et leurs dates ; 3) Les moyens, les 
caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates, 
heures et lieux de départ et de retour ; 4) Le mode d’hébergement, 
sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, 
son classement touristique en vertu des réglementations ou des 
usages du pays d’accueil ; 5) Le nombre de repas fournis ; 6) 
L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 7) Les visites, les 
excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou 
du séjour ; 8) Le prix total des prestations facturées ainsi que 
l’indication de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu 
des dispositions de l’article R211-10 ci-après ;  9) L’indication, s’il 
y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles 
que taxe d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans 
les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas 
incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ; 10) Le 
calendrier et les modalités de paiement du prix ; en tout état de 
cause le dernier versement effectué par l’acheteur ne peut être 
inférieur à 30p. 100 du prix du voyage ou du séjour et doit être 
effectué lors de la remise des documents permettant de réaliser le 
voyage ou le séjour ; 11) Les conditions particulières demandées par 
l’acheteur et acceptées par le vendeur ; 12) Les modalités selon 
lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour 
inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit 
être adressée dans les meilleurs délais, par lettre recommandée avec 
accusé de réception au vendeur, et signalée par écrit, 
éventuellement, à l’organisateur du voyage et au prestataire de 
services concernés ; 13) La date limite d’information de l’acheteur 
en cas d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le 
cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre 
minimal de participants, conformément aux dispositions du 7° de 
l’article R211-6 ci-dessus ;  14) Les conditions d’annulation de 
nature contractuelle ; 15) Les conditions d’annulation prévues aux 
articles R211-11, R211-12 et R211-13 ci-dessous ; 16) Les 
précisions concernant les risques couverts et le montant des 
garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences 
de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ; 17) Les 
indications concernant le contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur 
(numéro de police et nom de l’assureur), ainsi que celles concernant 
le contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, 
notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de 
maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un 
document précisant au minimum les risques couverts et les risques 
exclus ; 18) La date limite d’information du vendeur en cas de 
cession du contrat par l’acheteur ; 19) L’engagement de fournir, par 
écrit, à l’acheteur, au moins 10 jours avant la date prévue pour son 
départ, les informations suivantes : a) le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone de la représentation locale du vendeur ou,à défaut, les 
noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux 
susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficulté, ou, à 
défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence un 
contact avec le vendeur ; b) Pour les voyages et séjours de mineurs à 
l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant 
d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place 
de son séjour. 20) La clause de résiliation et de remboursement sans 

pénalités des sommes versées par l’acheteur en cas de non-respect de 
l’obligation d’information prévue au 14o de l’article R. 211-6.  
 
Article R211-9 : L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire 
qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou 
le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation 
plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa 
décision par lettre re commandée avec accusé de réception au plus 
tard sept jours avant le début du voyage.  
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette 
cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du 
vendeur.  
 
Article R211-10 : Lorsque le contrat comporte une possibilité 
expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’article 
L.211-13, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la 
hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment le 
montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises 
qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la 
part du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des 
devises retenu comme référence lors de l’établissement du prix 
figurant au contrat.  

 
Article R211-11 : Lorsque, avant le départ de l’acheteur le vendeur se 
trouve contraint d’apporter une modification à l’un des éléments 
essentiels du contrat telle qu’une hausse significative du prix et 
lorsqu’il méconnaît l’obligation d’information mentionnée au 14o de 
l’article R. 211-6, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en 
réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été 
informé par le vendeur par lettre recommandée avec accusé de 
réception : - soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le 
remboursement immédiat des sommes versées ; - soit accepter la 
modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un 
avenant au contrat précisant les modifications apportées est alors 
signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des 
sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement 
déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le 
trop perçu doit lui être restitué avant la date de son départ. 

 
Article R211-12 : Dans le cas prévu à l’article L.211-15, lorsque, 
avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le 
séjour, il doit informer l’acheteur par lettre recommandée avec accusé 
de réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des 
dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le 
remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; 
l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la 
pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son 
fait à cette date. Les dispositions du présent article ne font en aucun 
cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet 
l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution 
proposé par le vendeur.  

 
Article R211-13 : Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur 
se trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante des 
services prévus au contrat représentant un pourcentage non 
négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit 
immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des 
recours en réparation pour dommages éventuellement subis : - soit 
proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en 
supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les 
prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le 
vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ; - 
soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si 
celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir 
à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour 
assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées 
équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les 
deux parties. Les dispositions du présent article sont applicables en 
cas de non-respect de l’obligation prévue au 14o de l’article R. 211-6. 
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